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Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et 

Mme Victory
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ARTICLE 10

À la fin de l’alinéa 3, substituer au montant :

« 3 000 € »

le montant :

« 3 700 € ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter de 3 000 à 3 700 euros le montant maximum de l’amende en cas 
de refus de coopérer avec les agents des douanes.

Le groupe Socialistes et apparentés a retenu le montant de 3 700 sur la base des propos du ministre 
de l’action et des comptes publics en commission : « si vous proposez, en séance, de porter le 
montant maximal à 3 700 euros seulement, je donnerai un avis favorable. »


